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de lÕadministration scolaire, universitaire et des biblioth�ques

es services rectoraux ou d�partementaux paient
un lourd tribut aux suppressions de postes : depuis
2003, cÕest lÕ�quivalent de 5 rectorats ou 12 inspec-

tions acad�miques qui ont disparu.
On ne remplacera bient�t plus quÕun d�part en retraite
sur deux !
Les r�ductions budg�taires transforment lÕex�cution des
t�ches en casse-t�te quotidien.
Des coll�gues quittent les services pour les collectivit�s
territoriales, tandis que des missions enti�res sont en
voie de privatisation…

UUnnee nnoouuvveellllee oorrggaanniissaattiioonn ??

Apr�s les diff�rentes phases de d�centralisation/d�con-
centration, on assiste aujourdÕhui � une reconcentration
au niveau des rectorats, les IA devenant de simples
adjoints au recteur.
Le programme de lÕUMP ne pr�voyait-il pas la transfor-
mation des rectorats en autant dÕ�tablissements publics
acad�miques…

Calqu� sur le  niveau politique o� on assiste � la substitu-
tion dÕun mod�le Ç Pays/Territoire/Communaut� Ð
R�gion Ð Europe È � celui h�rit� de la R�volution 
Ç Commune Ð D�partement Ð Etat È, on observe la mise
en place dÕun dispositif ÇBassin Ð Rectorat È, appel� � se
substituer � lÕorganisation Ç Etablissement Ð IA Ð
Rectorat È, lÕEtat trouvant l� une nouvelle occasion de
d�sengagement, et donc dÕ�conomies.

QQuuii vveeuutt llaa ppeeaauu ddeess IInnssppeeccttiioonnss aaccaadd��mmii--
qquueess ??

Ici, on annonce la fusion de lÕIA et du rectorat (Amiens,
Toulouse), ailleurs (Nancy) on pr�voit la mutualisation
de services en sp�cialisant des IA, pr�lude � la cr�ation Ç
dÕIA croupions È et � la disparition des IA comme �che-
lons d�partementaux de plein exercice.
Ici, cÕest le dessaisissement des missions qui est � lÕ�tude
(bourses, examens…), l� on pr�voit la transformation
des IA en courroie de transmission des rectorats, leur
activit� �tant r�duite au pilotage des �tablissements.
Partout, on sÕinterroge sur la gestion du premier degr�,
avec la cr�ation annonc�e des EPEP.

BB��ttoonn rr��eell,, ccaarrootttteess vviirrttuueelllleess……

Le gouvernement, la haute administration nÕont de cesse
que de clamer leur volont� de responsabiliser les fonc-
tionnaires, � coups de primes au m�rite, de r�duction
dÕanciennet� quantifi�es, en attendant le salaire aux pi�-
ces.
Agir ainsi, ce nÕest pas responsabiliser les agents, cÕest les
infantiliser !

Les responsabiliser, cÕest dÕabord respecter leurs missions,
d�velopper leurs �tablissements, leur donner les moyens
dÕexercer correctement les t�ches pour lesquelles la col-
lectivit� les recrute (peu) et les paie (mal), assurer des
conditions de travail dignes du XXI�me si�cle !

LLEE GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT AASSSSUURREE
LLAA CCOONNTTIINNUUIITT�� DDEESS...... SS��VVIICCEESS
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Les conditions dans lesquelles les op�rateurs �conomi-
ques peuvent avoir acc�s aux donn�es produites ou d�te-
nues par lÕadministration sont fix�es par lÕordonnance
n°2005-650 du 6 juin 2005 relative � la libert� dÕacc�s
aux documents administratifs et � la r�utilisation des
informations publiques.
SÕagissant des r�sultats dÕexamens, jusquÕen 2006, et
faute de cadrage minist�riel, chaque acad�mie se
d�brouillait comme elle pouvait avec les demandes de
fichiers �manant dÕop�rateurs priv�s dont le fonds de
commerce, entre autre, est la communication aux candi-
dats de leurs r�sultats par internet ou SMS surtax� ; la
pratique la plus courante �tait de remettre � ces op�ra-
teurs les fichiers des admis, retrait�s � leur convenance,
quelques heures apr�s lÕaffichage des r�sultats.

LLÕÕaappppeell �� uunn oopp��rraatteeuurr pprriivv��

En mai 2007, le MEN annonce aux acad�mies quÕil est en
passe de signer une licence de r�utilisation nationale
avec la soci�t� France-Examens. Le contenu de cette
licence fait lÕeffet dÕune bombe dans les acad�mies.

En effet, la publication des r�sultats dans les acad�mies
ob�it � une d�ontologie stricte, dÕautant quÕil sÕagit de
donn�es nominatives � caract�re personnel : seule la
liste des admis, sans autre mention que le nom et le pr�-
nom, est rendue publique, dÕabord par voie dÕaffichage
dans les centres de d�lib�rations, ensuite par mise en
ligne sur les sites internet acad�miques.

Or la licence que  signe le minist�re semble avoir �t�
r�dig�e par les Çop�rateurs �conomiquesÈ eux-m�mes, �
leur seul avantage et en m�connaissance totale de la
r�glementation, mais aussi de la plus �l�mentaire d�on-
tologie : elle  pr�voit la cession gratuite � des op�ra-
teurs priv�s, pour tous les examens, des listes informati-
ques nominatives dÕinscrits, dÕadmis et dÕajourn�s, pr�ci-
sant notamment lÕ�tablissement scolaire dÕorigine et la
date de naissance. Seules en sont exclues, en raison des
protestations v�h�mentes des acad�mies, les notes obte-
nues � chacune des �preuves.

Ces fichiers sont retrait�s gratuitement par lÕadministra-
tion dans le format que souhaite lÕop�rateur, et lui sont
remis simultan�ment � la publication des r�sultats par
lÕadministration. Cette totale simultan�it� est une exi-
gence forte contenue dans la licence, qui va jusquÕ� pr�-
voir des p�nalit�s pour les acad�mies qui ne la respecte-
raient pas. Dans la circulaire minist�rielle adress�e aux
recteurs � ce sujet, il est m�me sugg�r� de retarder les
affichages officiels de r�sultats pour les faire co�ncider
avec la publication sur les sites payants.

Une vague formule laisse entendre que les candidats
auraient la possibilit� de sÕopposer � la r�utilisation des
donn�es les concernant, mais le document nÕimpose pas
dÕinformer les candidats de cette possibilit�. LÕop�rateur
est bien entendu autoris� � commercialiser ces donn�es
sous forme de Çproduits �ditoriauxÈ.

UUnnee dd��cciissiioonn cchhooqquuaannttee

Dans un contexte de suppressions massives dÕemplois
dans les services acad�miques,  notamment les services
dÕexamens, cette d�cision est profond�ment choquante.
Outre le fait quÕelle impose un travail suppl�mentaire �
des services d�j� rendus exsangues, elle les met de sur-
cro�t gratuitement � disposition dÕofficines priv�es �
seule fin de permettre � celles-ci de r�aliser de juteux
b�n�fices financiers.  

En effet, lÕobjectif de lÕop�rateur nÕest pas seulement de
vendre � des candidats na�fs des r�sultats dont la collecte
ne lui a rien co�t� ; le traitement des divers fichiers lui
permettra, entre autres, dÕ�tablir des palmar�s des �ta-
blissements qui seront vendus � des organes de presse
avides de ces classements, de cibler un public pour des
offres de formation ou de soutien scolaire payants. Il
suffit de visiter les sites internet des divers vendeurs de
r�sultats par SMS pour en mesurer les enjeux �conomi-
ques.

Par pure impertinence, on peut sÕinterroger sur la coh�-
rence de la d�marche par rapport au discours insistant
sur la n�cessit� de Çrecentrer les services sur leur coeur
de m�tierÈ qui sert dÕalibi � des suppressions massives
dÕemplois.

Dans le m�me esprit, on pourra sÕ�tonner que ceux-l�
m�me qui fustigent la Fonction publique en raison de
son co�t exorbitant pour le contribuable en c�dent gra-
tuitement ses productions � des op�rateurs priv�s. 

AACCCCEESS AAUUXX FFIICCHHIIEERRSS DDEE RREESSUULLTTAATTSS DDÕÕEEXXAAMMEENNSS
PPOOUURR DDEESS OOPPEERRAATTEEUURRSS PPRRIIVVEESS



UUnnee iilllluussttrraattiioonn dduu dd��sseennggaaggeemmeenntt ddee llÕÕEEttaatt :: 
llaa ÒÒrr��ttrraaccttaattiioonnÓÓ dduu sseerrvviiccee ppuubblliicc ��dduuccaattiiff 

ddaannss llÕÕaaccaadd��mmiiee ddee NNaannccyy--MMeettzz 
LLee dd��sseennggaaggeemmeenntt ddee llÕÕEEttaatt
ccoonndduuiitt......

LÕacad�mie de Nancy-Metz, comme
toutes les r�gions industrielles mises
en d�clin, a connu depuis 30 ans une
baisse continue de sa population et
de sa natalit� jusquÕen 2002. CÕest le
seul argument utilis� par les recteurs
qui se sont succ�d�s pour justifier les
r�ductions massives de postes dÕen-
seignants. Si lÕeffectif des TOS est
rest� quasiment stable pendant cette
p�riode, les suppressions de postes
administratifs sont devenues massi-
ves � partir de 2004, moment  o� la
baisse d�mographique a cess�. Le
rectorat lÕadmet aujourdÕhui : la sup-
pression de postes administratifs a
pour origine la politique de Çr�duc-
tion des d�penses de lÕEtatÈ, instru-
mentalis�e au moyen de la
ÇStrat�gie Minist�rielle de R�formeÈ
(SMR).
Le recteur argumente sur le th�me :
on peut aider � Çr�sorber la dette
publiqueÈ par le Çd�veloppement des
nouvelles technologiesÈ, des Çgise-
ments de gains de productivit�È sup-
pl�mentaires dans certaines missions
- lÕorganisation et la gestion des
examens et concours notam-
ment -, des Ç�conomies
dÕ�chelleÈ encore possibles par
les dispositifs Çde mutualisation,
de regroupement de servicesÈ. Il
tente ainsi de justifier par la SMR
le d�sengagement de lÕEtat.

...... aauu rreeggrroouuppeemmeenntt ddeess mmiiss--
ssiioonnss ssuurr llee rreeccttoorraatt......

Les missions suivantes assum�es
jusquÕici par les IA ont �t� Çrecon-
centr�esÈ sur le rectorat : paies des
personnels des IA (en 2003); bac et

examens professionnels, gestion des
professeurs des �coles (en 2004) ;
centres de traitement informatique
regroup�s en une Direction des ser-
vices informatiques, services sociaux,
gestion des CLD et CLM maladie des
enseignants (en 2005). LÕIA 57 re�oit
tous les brevets professionnels en
2004.

Le rectorat de Nancy ne dispose que
de peu de locaux. Il est Çsatur�È.
Tous les examens �l�ves sont donc
regroup�s � lÕIA 54 situ� � moins de 
2 km et qui dispose dÕun peu plus
dÕespace. En recevant 7 ETP en 2007
pour la DEC, lÕIA 54 est la seule des
IA de Lorraine � conserver un effec-
tif stable. Du coup, la DEC de lÕIA 54
devient dans les faits une Çdivision
annexeÈ du rectorat.

...... eett ttoouuss lleess ppeerrssoonnnneellss
aaddmmiinniissttrraattiiffss eenn ffoonntt lleess
ffrraaiiss..
Voici les pertes dÕemploi occasion-
n�es par cette restructuration /
reconcentration :

EEnn gguuiissee ddee pprreemmii��rreess
ccoonncclluussiioonnss

1) LÕacad�mie a perdu 93 postes
depuis 2003 au titre de la SMR : 71
suppressions dans les services aca-
d�miques d�concentr�s et 22 en
EPLE. CÕest lÕ�quivalent dÕune IA de
lÕimportance de celle des Vosges
ou la moiti� dÕune IA comme celle
de la Moselle. 

2) Le processus constitue une
reconcentration de missions des IA

sur le rectorat : lÕargument de Çla
proximit�È a �t� utilis� pour la
d�centralisation ; la difficult� pour
lÕEtat par recteur interpos� est de

convaincre les personnels, les usa-
gers et les �lus territoriaux que les
regroupements sur Nancy r�pondent
� leurs besoins et sont socialement
utiles. 

3) Les IA de la Meuse, de la Moselle
et des Vosges ont perdu environ
10% de leur effectif en cinq ans. Les
personnels sont inquiets non seule-
ment pour leur emploi mais aussi
pour le devenir des missions de leur
IA. Ils sont entr�s dans lÕaction au
printemps et, � Metz, mettent sur
pied une section du SNASUB.

4) le rectorat repr�sente pr�s de la
moiti� de ces pertes : la concentra-
tion de missions venant des IA sÕac-
compagne dÕune h�morragie dÕem-
plois. Le personnel en subit les
cons�quences avec une r�organisa-
tion interne quasi permanente :
mobilit� interne croissante et pres-
sion renforc�e pour Çaugmenter sa
productivit�È. La cr�ation dÕune sec-
tion du SNASUB est une premi�re
r�ponse des personnels du Rectorat.

Ce d�sengagement de lÕEtat dans le
domaine de lÕ�ducation-forma-
tion, initi� il y a une vingtaine
dÕann�es, sÕest acc�l�r� et amplifi�
depuis 2004. DÕo� une d�t�riora-
tion du service public �ducatif
dans toutes ses dimensions et
composantes. Mais les personnels
prennent conscience que lÕon
peut, par lÕaction syndicale, com-

battre collectivement ce Çprocessus
de d�mant�lementÈ qui va � lÕoppos�
des besoins des personnels, de la jeu-
nesse et du pays.

La section acad�mique de Nancy-
Metz a mis ce combat  au coeur de
ses pr�occupations. Un stage acad�-
mique a d�j� eu lieu fin mai sur ces
questions. Elle d�veloppe mainte-
nant une intense activit� pour
transformer cette prise de
conscience en action, avec la consti-
tution de sections locales au rectorat
et � lÕIA de la Moselle. 

Années IA 54 IA55 IA57 IA 88 Rectorat Totaux
2002 - - - - - -
2003 -1 -0.5 -1.5 -1 - -4
2004 -5 -2 -7.5 -3 -17 -34.5
2005 -3 -0.5 -4 -1 -8 -16.5
2006 - - - - 2 - -2
2007 +7 -3.5 -7 -4.5 -6 -14

Totaux -2 -6.5 -20 -11.5 -31 -71

RECTORAT

IA 54
M et M

IA 55
Meuse

IA 57
Moselle

IA 88
Vosges
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A Versailles, nos coll�gues de la Division de la Gestion des Enseignants, ont adress�s en Janvier 2007 une lettre p�ti-
tion � notre secr�taire g�n�ral. Dans ce courrier, nos coll�gues d�noncent le manque de moyen tant mat�riel quÕhu-
main afin dÕassurer leurs t�che.

Le turn-over dans notre acad�mie est important et tous les ans cÕest en moyenne une vingtaine de coll�gues qui sÕen
vont dans une division qui compte environ une soixantaine de personne.
Les comp�tences et la connaissance du m�tier se perdent et cÕest avec des difficult�s de plus en plus grandes que les
coll�gues essaient dÕassurer leur mission.

Ils ont d�nonc� lÕabsence de formation et le manque de r�f�rent au sein de la division. Les t�ches demand�es sont en
constante �volution (RAFP, CIR, RSI, IPROF…), tandis que les moyens humains eux ne sont pas r��valu�s. Les coll�-
gues ont donc fait savoir � notre hi�rarchie quÕils nÕ�taient plus en mesure de garantir un travail de gestion de qua-
lit�.

En r�ponse � ce courrier, tous les personnels de la division ont �t� entendus lors dÕune r�union � laquelle particip� le
Recteur, les secr�taires g�n�raux et certains chefs de division.
Mais la seule r�ponse pour le moment, cÕest la nomination de deux adjoints suppl�mentaires au chef de division, une
�tude est en cours pour le r�am�nagement des locaux, enfin un fond documentaire devrait �tre mis en place. 

Le SNASUB Versailles suit de tr�s pr�s ce dossier et � dÕores et d�j� fait savoir en audience que les r�ponses apport�s
par lÕadministration �taient loin des aspirations des coll�gues.

Avec la r�vision g�n�rale des politiques publiques
(RGPP) lanc�e par le Premier ministre, le 10 juillet 2007
la Çr�forme È de lÕEtat sÕacc�l�re et prend une ampleur
nouvelle et le ministre de la Fonction Publique Woerth
de dire Çchaque politique publique sera r�examin�e de
fond en comble pour identifier et programmer des r�for-
mes intelligentes et structurantes de modernisation des
politiques publiques ; le conseil devrait tenir sa premi�re
r�union courant novembre 2007 ; la ministre des finan-
ces Lagarde croyant fayoter parle aussit�t de la n�cessit�
de mettre en place une politique de rigueur ; elle est tr�s
vite retoqu�e par le Pr�sident qui change le mot rigueur
par son �quivalent ÇmodernisationÈ ! ! !

Cette RGPP est la suite de la SMR (strat�gie minist�rielle
de r�forme) mise en place par Raffarin ; les Premiers
ministres changent mais demeure la politique de casse
des services publics, dÕabandon de la Fonction publique
et de ses statuts.
Pour permettre les suppressions dÕemplois (et en r�alit�
uniquement pour cela) inscrites dans les lois de finance,
le Minist�re au nom dÕune soi-disant rationalisation de
lÕorganisation des services red�ploie, supprime, r�orga-

nise, transfert ; il sÕagit dÕam�liorer la coh�rence et la 
compl�mentarit� entre services, dÕoptimiser des emplois
et de mutualiser des t�ches afin de r�aliser des �cono-
mies dÕ�chelles ; il ne sÕagit plus de services publics, au
service du public, il sÕagit de demander aux personnels
toujours davantage de productivit� avec des moyens de
plus en plus r�duits.

La conf�rence qui sÕannonce sur les valeurs, les missions
et les m�tiers de la Fonction Publique a d�j� produit ses
conclusions avant m�me dÕavoir d�but� : trop dÕEtat ;
trop de missions, trop de fonctionnaires, trop de tout ce
que sont en droit dÕattendre les citoyens.
La toute r�cente d�claration du 1er ministre a le m�rite
dÕ�tre clair : La r�forme de lÕEtat suppose que Çchacun
dÕentre nous accepte quÕil y ait moins de services moins
de personnels, moins dÕEtat sur son territoireÈ. 

LLAA DDEESSAAGGRREEGGAATTIIOONN ……

UUNN EEXXEEMMPPLLEE DDEE MMAANNQQUUEE DDEE MMOOYYEENNSS

CONVERGENCES SPECIALCONVERGENCES SPECIAL SERVICESSERVICES —  NOVEMBRE 2007 —  NOVEMBRE 2007 

SNASUB FSU

44



PPoouurr uunn vv��rriittaabbllee ppaarriittaarriissmmee
LLÕorganisation et le fonctionnement de services, lÕorganisation du travail, les possibilit�s de formation, rendent utile
la constitution d'instances locales de concertation.

Ces instances ont un nom : les comit�s techniques paritaires.

Les CTP (dans ce cas, il sÕagit de CTP dits Ç locaux È ) sont institu�s par des r�gles pr�cises, qui sÕimposent m�me dans
le cas o� la cr�ation dÕun CTP est facultative : celles fix�es par le d�cret 82-452 du 28 mai 1982.

Ces r�gles repr�sentent une garantie et sont faites pour �tre respect�es (cela sÕappelle lÕEtat de droit). 
Dans le cas dÕorganismes cr��s selon des dispositions locales,. lÕadministration sÕaffranchit de ces r�gles. Elle est �
tout moment en mesure de les modifier. Elle choisit � son gr� les personnels appel�s � sÕexprimer dans cette institu-
tion. Elle nÕest pas oblig�e de r�pondre favorablement � la demande de communication de certains documents, ou de
mettre tel ou tel point � lÕordre du jour. 
Ces organisme, dans la mesure o� ils sont dot�s de comp�tences de CTP, sont irr�guliers et il est possible dÕobtenir
leur abrogation.

A lÕinverse,  les CTP r�guli�rement cr��s �tablissent un r�el paritarisme, et des droits pour les repr�sentants des per-
sonnels. 
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Un r�cent rapport de lÕIGAENR sur Çla qualit� de lÕaccueil
dans les services acad�miquesÈ fait le constat dÕun cer-
tain nombre dÕinsuffisances dans le domaine de lÕaccueil .
Le rapport, tr�s nuanc�, note des dysfonctionnements
li�s � lÕorganisation.. Il montre quÕau-del� de lÕaffichage,
cette mission est consid�r�e comme p�riph�rique.

PPeeuu ddÕÕaatttteennttiioonn eesstt aaccccoorrdd��ee �� cceettttee ddiimmeennssiioonn ddee
llÕÕaaccttiioonn aaddmmiinniissttrraattiivvee..  
ÇLes fonctions dÕaccueil physique et t�l�phonique sont
souvent consid�r�es comme des fonctions marginalesÈ.

Les nouvelles possibilit�s li�es aux nouvelles technolo-
gies sont peu exploit�es. Les sites internet sont souvent
con�us plus pour les enseignants que pour le public. Les
proc�dures de validation sont insuffisantes, et les mises �
jour ne font pas lÕobjet de proc�dures rationalis�es. Des
bouquets de services web sont mis � la disposition des
personnels, essentiellement enseignants, tr�s rarement
des autres personnels

Peu ou pas dÕ�valuation des services, peu ou pas dÕexploi-
tation des enqu�tes de satisfaction Le suivi du courrier,
cens� �tre organis�, nÕest pas suivi en terme de d�lais…
La bonne volont� et le d�vouement des personnels ne
peuvent pallier toutes les insuffisances. 

Les contraintes de locaux nuisent parfois � la qualit� de
lÕaccueil, mais cela est compens� par Çdes personnels
dÕaccueil performants au sens o� lÕaccueil est assur� avec
d�vouementÈ. 

Parfois, cÕest la pr�occupation s�curitaire qui entrave
lÕaccueil. 

LLaa ffoorrmmaattiioonn eesstt ttrr��ss iinnssuuffffiissaannttee
La fonction dÕaccueil nÕ�tant pas dans les faits une prio-
rit�, peu dÕattention est accord�e aux agents qui en sont
charg�s. La formation � lÕaccueil t�l�phonique nÕest pas
un sujet trait� en tant que tel.  La fonction de webmes-
tre nÕest pas non plus professionnalis�e. 

On confie lÕaccueil � des agents peu form�s Çalors quÕil
sÕagit dÕune fonction qui requiert certainement une
bonne connaissance du fonctionnement du service mais
aussi du syst�me �ducatif et un savoir faire dans la ges-
tion de publics parfois difficilesÈ.  ÇMoins de la moiti�
des personnels affect�s � lÕaccueil ont �t� sp�cifiquement
form�sÈ. Des consid�rations financi�res nÕy sont pas
�trang�res : Çle nombre important de contractuels,
limite lÕinvestissement fait sur les personnels dans ce
domaineÈ.  

Une fonction insuffisamment reconnue et valoris�e, mal-
gr� lÕinvestissement des personnels
Pour le SNASUB, ces postes ne doivent pas �tre n�glig�s
et ceux qui les occupent m�ritent formation, reconnais-
sance de leurs fonctions et requalification de leurs
emplois. LÕaccueil du public dans les services acad�mi-
ques est une fonction permanente essentielle, pas un
suppl�ment dÕ�me : la relation avec lÕusager est au c?ur
du service public. 

Si lÕimpression recueillie par lÕIGAENR est malgr� tout
satisfaisante, cÕest bien, le rapport le reconna�t, que le
d�vouement des personnels essaie tant bien que mal de
pallier les insuffisances organisationnelles.  

LLÕÕaaccccuueeiill ddaannss lleess sseerrvviicceess aaccaadd��mmiiqquueess :: 
uunnee ffoonnccttiioonn eesssseennttiieellllee mmaaiiss ppaass rreeccoonnnnuuee



Clé RIB

ACADEMIE : 

NOM : .............................................................................................

PRENOM  : ...................................................................................
c HOMME
c FEMME

CATEGORIE
c A
c B
c C
c Contractuel

SECTEUR
c BIB
c CROUS
c DOC
c EPLE
c JS
c RETRAITES
c SERVICE
c SUP
c Autre : 

GRADE :CORPS : 

Interruption d’activité
(disponibilité, Congé
parental...) : 

STATUT
c ASU
c BIB
c DOC
c ITRF
c Non titulaire

VOTRE ETABLISSEMENT

QUOTITE DE TRAVAIL :
...................... %

Ajoutez à vos points d’indice nouveau majoré vos points NBI (le cas échéant)
et appliquez à ce total le coefficient suivant :  
> jusqu’à l’indice 300 :                         0,26  € par point d’indice
> entre l’indice 301 et l’indice 400 : 0,29  € par point d’indice
> à partir de l’indice 401 : 0,32  €  par point d’in-
dice

CAS PARTICULIERS :
> CDD inférieur à 12 mois : 30,50 €
> CDI et CDD nommés pour une année : selon l’indice et la quotité
> Temps partiel et CPA : au prorata temporis
> Retraités : 50 % 

(comprend l’adhésion à la Fédération générale des Retraités - FGR - et l’abonnement au Courrier du Retraité)

TEL PROFESSIONNEL : .........................................................

VOS COORDONNEES
APPARTEMENT, ETAGE  : .................................................................................................................................................................

ENTREE, IMMEUBLE : .......................................................................................................................................................................

N°, TYPE, VOIE : ................................................................................................................................................................................

BP, LIEU DIT : .....................................................................................................................................................................................

CODE POSTAL, LOCALITE, CEDEX : 

TEL : .................................................................. PORTABLE :.....................................................................

TYPE  (collège, université, rectorat...) : ...............................................................................................................................................

Les cotisations syndicales ouvrent 
droit à une réduction d’impôt

de 66% de leur montant.

NOM : .................................................................................................................................................................................................

RUE : .................................................................................................................................................................................................

Deux possibilités vous sont offertes pour le paiement de votre adhésion : 

> par chèque : 1, 2 ou 3 chèques, datés du même jour et encaissés men-
suellement, à l’ordre du SNASUB, à envoyer à votre Trésorier académique
(adresse p.2 “Pour nous contacter”) 

> par prélèvement automatique sur compte postal ou bancaire, à envoyer au Trésorier natio-
nal (Françoise Eliot, 9 rue d’Ancerville, 55170 SOMMELONNE) : cette possibilité vous permet
de fractionner en 5 le paiement de votre cotisation. Il sera ensuite reconduit automatiquement
les années suivantes. Vous en serez averti(e) par courrier à chaque rentrée scolaire et vous
pourrez modifier la date de votre premier prélèvement, apporter les corrections nécessaires à
votre situation (indice, quotité de travail...), choisir un autre mode de réglement ou décider de
ne pas réadhérer.

Comment calculer le montant de votre cotisation ?

Prélèvement automatique 
A remplir et renvoyer à Françoise ELIOT
Trésorière nationale, 9, rue d’Ancerville 55170 Sommelonne

ORGANISME CREANCIER
SNASUB FSU

3-5 RUE DE METZ 75010 PARIS

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER
Etablissement Code guichet N° de compte

c Monsieur c Madame c Mademoiselle

.............................................................................

.............................................................................

.............................................................................

NOM ET ADRESSE DE l’ETABLISSEMENT
TENEUR DU COMPTE A DEBITER

NOM :.................................................................
ADRESSE : ..........................................................
.........................................................................
CP : .................VILLE :.........................................

COTISATION
(_ _ _ _ _ +_ _ _ _ _) x _ _ _ _

x Quotité (ex : x 0,8 pour 80%)
_ _ _ _  =

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ €

(indice) (NBI) (coefficient)

> MONTANT DE LA COTISATION : .................................€
> MONTANT DE LA MENSUALITE (COTISATION / 5) : ................
> DATE DE DEBUT DES PRELEVEMENTS : ....... / 2007

AUTORISATION DE PRELEVEMENT

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par l’organisme créancier désigné ci-dessous.
En cas de litige, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Etablissement teneur de mon compte. Je règlerai le différend directement avec le créancier.

Vous utilisez le prélèvement pour la première fois ? Joindre obligatoirement un RIB, RIP ou RICE.
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...
..N° NATIONAL EMETTEUR

NOM, PRENOM ET ADRESSE DU TITULAIRE

SNASUB FSU

CODE POSTAL, LOCALITE, CEDEX :

PAYS :  ................................................................................

...........................................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................

.............................................................................................................................................

..............................................................................................................................................................................................................

ANNEE DE
NAISSANCE 

c NOUVEL ADHERENT
c ANCIEN ADHERENT

430045

Adresse e-mail pour recevoir 
des informations syndicales : 

DATE : SIGNATURE :

F

U
SNASUB

Ag
ra

fe
r 

vo
tre

 
RI

B 
ic

i

Merci de remplir tous les champs avec précision.

2007 - 2008BULLETIN D’ADHESION

DATE :

Signature :


